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Question écrite  No 2088
La Banque cantonale du Jura : quelle actrice du développement économique cantonal ?
Le 20 avril prochain, l’Assemblée des actionnaires de la BCJ aura à se prononcer sur le taux du dividende qui présidera à l’attribution d’une part des bénéfices de la BCJ. La Direction propose aux actionnaires de passer d’un dividende ordinaire de 5% à un dividende de 7%. Cette augmentation apportera dans les caisses de l’Etat un supplément d'environ 500'000 francs, ce qui nous réjouit. 
Toutefois, la santé florissante de la BCJ ne doit pas nous faire oublier que si l’établissement bancaire est aujourd’hui en bonne santé, il le doit pour une bonne part à l’engagement de l’Etat qui, il y a dix ans, n’a pas craint de s’engager à hauteur de 61 millions de francs pour la recapitalisation de la banque.

La BCJ a donc une responsabilité particulière à l’égard de l’Etat et des contribuables jurassiens. L’occasion est belle aujourd’hui de l’encourager à s’engager très activement dans le soutien à la politique de développement économique et culturel voulu par l’Etat jurassien. Le fait-elle à hauteur de l’effort consenti en 1997 ? Nous n’en savons que bien peu de choses, c’est pourquoi nous posons au Gouvernement les questions suivantes :

· le Gouvernement est-il en mesure de confirmer que la BCJ joue un rôle conséquent dans le maintien et l’enrichissement du tissu économique jurassien, notamment par sa politique d’investissements et de crédits à l’égard des artisans, entrepreneurs et créateurs d’entreprises, et ce quelle que soit la taille de l’entreprise ? 
· le Gouvernement est-il en mesure d’apprécier quantitativement l’ampleur de l’engagement de la BCJ en comparaison des autres établissements bancaires de proximité établis dans le Jura (Banque Clientis et Banques Raiffeisen en particulier) ? Certains entrepreneurs font état d’une certaine frilosité de la BCJ face à leurs demandes; le Gouvernement a-t-il connaissance de telles situations, et le cas échéant, est-il disposé à discuter avec ses représentant-e-s au sein du Conseil d’administration de la politique à mener par les organes dirigeants de la banque ?
· le Gouvernement est-il en mesure de confirmer ou d’infirmer que les entreprises jurassiennes signataires de CCT (conventions collectives de travail) et/ou appliquant une politique salariale conforme aux principes d’égalité de traitement entre salarié-e-s indigènes ou non bénéficient d’une attention plus grande de la BCJ lors de demandes de crédits que celles qui pratiquent le dumping salarial ?
· considérant que le dispositif juridique qui a présidé à la recapitalisation de la BCJ ne permet pas, formellement, de favoriser un des actionnaires, le Gouvernement est-il disposé à discuter avec les organes dirigeants de la BCJ du soutien conséquent de la banque à des projets ponctuels, notamment de l’équipement en infrastructures et planifications en matière d’équipement culturel, éléments déterminants de l’attractivité souhaitée du canton ? Cela avait été envisagé, croit-on savoir, dans le cadre de Jura Pays Ouvert. Cette approche d’une « reconnaissance » de la BCJ à l’égard de l’Etat et des contribuables jurassiens est-elle toujours d’actualité ? Y a-t-il d’ores et déjà des projets qui pourraient bénéficier de ce soutien ? 
· enfin, le Gouvernement est-il prêt, lors d’une prochaine refonte de la législation en la matière, à s’engager fortement pour que le taux de rémunération de la garantie de l’Etat soit à la hauteur des engagements que l’Etat a pris en 1997, au moment de la recapitalisation de la BCJ ?
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